
 
                                                

                     

 
 

 
 
 

 
 

 

 
Marché DAAF/SALIM 2026 – Martinique 

 
 

Prestation de service pour la réalisation de prélèvements à l’Etal en vue d’analyse de 
recherche de chlordécone dans le cadre de la surveillance des « produits de la pêche ». 

 

Cahier des clauses techniques particulières 
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Pouvoir adjudicateur : 

 
Monsieur le préfet de la région Martinique 

82 rue Victor Sévère 

97200 FORT DE FRANCE 

 

 

Représenté par : 

 
Monsieur le directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Jardin Desclieux 
BP 642 

97262 FORT DE France CEDEX 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

1- PREAMBULE 
 
Le plan chlordécone IV (2021-2027) a été élaboré dans une volonté de co-construction avec 
l’implication de nombreux groupes de travail ayant élaboré des propositions, associant services 
de l’Etat, collectivités, société civile et organisations professionnelles, mais également sur les 
propositions de la commission d’enquête parlementaire menée en 2019 sur l’utilisation de la 
chlordécone et du paraquat, ainsi que des recommandations issues du rapport d’évaluation du 
plan par les inspections générales (IGAS, IAENR) et conseils généraux (CGAAER, CGEDD) 
relatif à l’évaluation du plan chlordécone III, paru en juillet 2020. 
 
 

2- CADRE JURIDIQUE 
 

Dans le cadre de l’instruction technique DGAL/SDEIGIR/2025-851 du 23/12/2025, la DAAF 
Martinique participe à la réalisation des plans de surveillance et de contrôle de la chlordécone 
dans les denrées végétales destinées à l’alimentation humaine ou animale et dans les denrées 
animales destinées à l’alimentation humaine en Martinique et en Guadeloupe. 
 
 

3- OBJECTIFS 
 

Nature de la prestation 
 

Il s’agit de réaliser des prélèvements à l’étal à hauteur de : 
- 645 prélèvements au maximum pour diverses espèces animales issues de la pêche locale. 
 
Type de prélèvement : poissons, mollusques et crustacés mis sur le marché par des 
poissonneries, sur des marchés, en vente directe par les pêcheurs, par des GMS et par les 
bateaux de pêche exploitant le plateau guyanais (5 navires recensés), suivant 
l’approvisionnement des étals.  
 
Les prélèvements chez chaque vendeur doivent représenter l’offre qu’il propose aux clients et 
tendre à respecter le plan d’échantillonnage suivant :  

 
 

Produits de la pêche toutes zones Nombre d’échantillons 
Coquillages 8 
Poissons - petits pélagiques côtiers 110 
Poissons - espèces benthiques et démersales 255 
Oursins 3 
Poissons - grands pélagiques 109 
Crustacés 132 
Mollusques et céphalopodes 28 
Total 645 

 
 
 
 
Les prélèvements de pélagiques sont strictement limités aux objectifs définis dans ce plan. 
Un comité d'experts (DAAF, DM, IFREMER, adjudicataire du présent marché peut se réunir pour 
valider une modification de cette répartition, le cas échéant. 
 
- Les prélèvements de mollusques comprendront au moins 5 prélèvements de poulpes 
(chatrous). 
 
- Les prélèvements de crustacés comprendront au moins 50 prélèvements de langoustes. 
 



 

 

- Les prélèvements devront être étalés sur l’ensemble de la campagne et la saisonnalité des 
pêches devra être respectée. 
 
Sur l'ensemble de la campagne, un minimum de 3 prélèvements et un maximum de 50 
prélèvements seront réalisés sur chaque lieu.  
 
Pour les bateaux de pêche effectuant des sorties à la semaine, un maximum de 3 séries de 
prélèvements, représentatifs de la pêche mise en vente, sera réalisé par navire (à des dates 
différentes). 

 
 
4- METHODOLOGIE DE TRAVAIL 

 
Un prélèvement représente 500 g minimum (chair + peau) pour les poissons, et 200 g minimum 
(chair) pour les crustacés ("chair blanche" uniquement) et mollusques. 
 
La diagnose de l’espèce est réalisée par le bureau d’étude. Elle est systématiquement donnée 
selon la nomenclature scientifique (genre et espèce). 
 
Les prélèvements doivent être réalisés exclusivement sur des produits de la mer issue de la 
pêche locale (excepté pour les bateaux de pêche à la semaine). 
 
La localisation la plus fine possible du lieu de pêche et l’identification du pêcheur sont 
demandées. 
 
L'Identification du vendeur (N° SIRET ou N° inscrit maritime) sera fournie. 
 
Une fiche commémorative sera complétée avec les indications suivantes : 
 

- lieu de collecte (commune, type de point de vente) 
 
- identification du vendeur 
 
- date de collecte 
 
- identité du pêcheur 
 
- localisation de la zone de pêche 
 
- espèce déterminée selon le nom scientifique (une seule espèce par échantillon) 
 
- non vernaculaire tel que déclaré par le vendeur de l’échantillon au moment du 
prélèvement 
 
- nombre d'individus de l'échantillon et longueur de ces individus mesurée – ou estimé – 
selon les règles scientifiques d'usage (longueur totale pour les poissons, etc.) 
 
- n° échantillon (préciser la norme de codage des échantillons) 
 

Les prélèvements sont préparés en portion correspondant à 500 g de chair pour les poissons 
(étêtés et éviscérés suivant leur taille – écaillés si possible), à 200 g de chair pour les crustacés 
et mollusques. 
 
 Les prélèvements sont congelés et conditionnés en sacs plastiques par le prestataire. 
Une identification spécifique sera fournie par le SALIM de la DAAF Martinique. 
 
Les prélèvements sont, si besoin, payés directement au vendeur par le prestataire. 
 



 

 

 
 

5- TRANSPORT DES PRELEVEMENTS 
 

 
Les prélèvements sont envoyés congelés par le prestataire assurant les prélèvements et à ses 
frais au laboratoire désigné par le SALIM de la DAAF, via une société de transports spécialisée, 
qui garantit des délais d'acheminement sous température dirigée compatible avec une bonne 
conservation des prélèvements. 
 
Les envois sont effectués régulièrement par lots dès qu’un nombre suffisant d’échantillons est 
disponible en rapport au conditionnement isotherme (25 à 50 unités). 
 
Le prestataire tient un tableau actualisé de suivi de l’envoi des lots qu’il transmet régulièrement 
au SALIM, aux fins de vérification des expéditions. 
 

6 – LIVRABLE 
 
La durée de cette prestation de service pour la réalisation de prélèvements à l’étal court 
à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Le prestataire présentera un rapport technique d’exécution et un rapport financier d’exécution au 
plus tard 15 jours avant la date de la dernière demande de paiement. Ces deux rapports sont 
certifiés exacts par le représentant ou le comptable du prestataire. 

 
 

7 – AUTRES OBLIGATIONS TECHNIQUES 
 

Les résultats des analyses donnant lieu au présent marché sont propriété exclusive de la 
Direction de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt de la Martinique. Aucune utilisation, ni 
état ne peut en être fait par un tiers sans autorisation écrite de la Direction de l’Alimentation de 
l’Agriculture et de la Forêt de la Martinique. 

 
 

 
Fait en un seul original, 
 
À………………………………..., le ………………….... 
 
Le maître d’ouvrage     Lu et accepté (Nom, signature, et cachet) 

 


